
[image: image1.png]Cnaf

Syndicat National des Agents Forestier!

unsa






INFOS 

[image: image2.png]a

/4gricultu re




et Forêts
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CCHS DU

 23 JUIN 2009

Le Comité Central d'Hygiène et de Sécurité s'est tenu le mardi 23 juin 2009 dans la salle du Conseil d'Administration de la Direction Générale à Paris, au 2 avenue de Saint-Mandé.


La réunion s'est déroulée le matin en formation "groupe de travail", de 9 h 30 à 13 h 00, animée par le Chef du Département de l'Action Sanitaire et Sociale, et en "séance plénière" l'après-midi, de 14 h 00 à 18 h 00, en présence de la Directrice des Ressources Humaines, présidente de cette instance.


1. - EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (FORMATION "GROUPE DE TRAVAIL")


L'Office National des Forêts, comme tout employeur est tenu de fournir des équipements de protection individuelle à ses salariés. Jusqu'à un passé récent, les personnels fonctionnaires ne pouvaient pas bénéficier de ce dispositif, pourtant obligatoire.


La première réunion de cadrage a eu lieu le 28 novembre 2008. Après un cheminement long et quelquefois difficile, au niveau des territoires notamment, la note de service sur leur port et leur gestion sera présentée au CTPC du 7 juillet 2009.


2. - ENQUÊTE SUR LE STRESS ET SES IMPACTS SUR LA SANTÉ DES PERSONNELS (FORMATION "GROUPE DE TRAVAIL")


Dans le cadre du plan 2008 de prévention, de santé et de sécurité au travail, il avait été décidé, en concertation avec les partenaires sociaux, de procéder à une évaluation du mal-être au travail par le canal des médecins de prévention et du travail en charge de la surveillance médicale des personnels de l'Etablissement.


Le principe retenu était celui d'un guide d'entretien "standardisé" qui constituait un fil conducteur lors du questionnement avec le patient afin de permettre, in fine, d'obtenir des indicateurs externes homogènes et par conséquent exploitables pour élaborer un plan d'action.


A noter qu'il y a eu quelques couacs, avec notamment la remise au salarié du questionnaire en mains propres, au moins dans une Direction Territoriale (Alsace), alors qu'il ne devait pas sortir du cabinet du médecin.


Il y a eu 1400 questionnaires remplis en retour. Le taux de retour est hétérogène en fonction des Directions Territoriales (de 32 % en Lorraine à 4 % en Rhône-Alpes). La répartition par sexe est de 87 % pour les hommes et de 13 % pour les femmes. Le stress touche 58 % des personnels qui ont répondu. Sont donc concernés dans l'ordre suivant :


- responsables d'unité spécialisée


- responsables d'unité territoriale


- conducteurs de travaux


- agents patrimoniaux


- gestionnaires administratifs.


A noter que pour 35 % des personnels interrogés, le stress est lié à la vie professionnelle. En outre, 74 % des personnels qui ont répondu n'ont pas d'antécédents liés au stress. Un fait est à remarquer, à savoir la constatation de signaux identiques à ceux relevés lors de l'enquête de climat social.


Enfin, le manque de lisibilité et l'impuissance des managers intermédiaires face aux décisions sur lesquelles ils n'ont aucune influence, constituent des facteurs majeurs de stress.


Cette enquête va être poursuivie et approfondie.


3. - ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU GROUPE "MIEUX-ÊTRE" (FORMATION "GROUPE DE TRAVAIL" ET "SÉANCE PLÉNIÈRE")


L'enquête de climat social n'a été qu'un constat sans lendemain pour l'administration. Elle renferme pourtant une mise de renseignements, notamment sur les ressentis des personnels.


Devant l'opiniâtreté du SNTF, notamment, l'administration a fini par décider de les exploiter. Un groupe de travail a été constitué, composé, entre-autres de Nathalie TEALE-COSTA pour l'administration et de Stéphane RICHARD pour le SNTF. Il s'agissait d'un gros travail qui a dégagé les principaux ressentis et les axes de travail suivants (entre parenthèses), lesquels ont été présentés le matin en formation "groupe de travail" :


- insatisfaction liée aux parcours professionnels et insuffisance de la réforme statutaire (gestion des inaptitudes, seconde carrière, emploi des seniors, GEEPEC)


- déficit managérial (formation des managers, évaluation du management,...)


- inadaptation de certains outils managériaux (amélioration de la fiche de poste, évolution de l'EAIE)


- manque de reconnaissance en termes de rémunération, statutaire et relationnel (amélioration de la reconnaissance)


- perte des valeurs -gestion durable, rentabilité au détriment du service-, dévalorisation du métier de base et crise identitaire (recréer un collectif, une communauté de travail, des instants de convivialité, comment faire adhérer à la nouvelle culture de l'Etablissement, chartre des valeurs et du savoir vivre)


- déficit de communication relationnelle (redonner un sens au mot écoute et dialogue, parler vrai)


- moyens inadaptés et lourdeurs administratives (comment améliorer les moyens et alléger les procédures, notamment d'un point de vue informatique et des logiciels)


- charges déséquilibrées et conditions de travail dégradées (comment s'organiser mieux, comment améliorer les conditions de travail, en y intégrant le facteur "déplacements professionnels")


- déficit de dialogue social (comment rénover le dialogue social).


Un certain nombre de réalisations ou initiatives ont déjà été concrétisées dans ce domaine. Des propositions d'actions nouvelles à mener ont été faites en séance plénière l'après-midi (liste non exhaustive), à savoir :


- gestion des inaptitudes et reclassement (rédaction d'une note à l'attention des gestionnaires pour rappeler les dispositions réglementaires et les procédures applicables, information des gestionnaires sur les aides financières possibles dans le cadre des aménagements de poste, faire connaître le reclassement en terme de métier, favoriser la cellule sociale territoriale....)


- seconde carrière (mise en place d'une politique de parcours professionnels, du conseiller mobilité/carrière...)

.
- réflexion sur l'emploi des seniors et la prévention de l'usure physique


- GEPEEC (constitution d'un groupe de travail spécifique sur le sujet, définir une politique de parcours professionnels...)


- former les managers (mise en place d'un module "management" conséquent pour tous les cadres lors de leur arrivée, d'une formation "management" obligatoire et "validante" pour pouvoir exercer certaines fonctions...)


- évaluer sur leur management ceux qui encadrent (intégrer dans les contrats d'objectifs et de gestion, les objectifs en terme de management, mettre en place une évaluation à 360° pour les managers...)


- management sous l'angle du respect et du non-mépris du collaborateur (élaboration d'une charte des valeurs et du savoir-vivre, améliorer la disponibilité des cadres envers leurs collaborateurs par leur retour sur le terrain...)


- améliorer les fiches de poste et rénover le référentiel métier


- faire évoluer l'EAIE.


Ces propositions ont fait réagir la CGT, le SNAF-UNSA et le SNUPFEN  qui se sont opposés à ce que le CHSC empiète sur les attributions d'autres instances (CTPC, notamment). Ces organisations syndicales  ont demandé à ce que le CHSC ne traite que des problématiques qui relèvent de sa compétence et renvoie les autres aux instances concernées.


Une synthèse sera faite par l'administration et le sujet sera à nouveau abordé au cours d'un prochain CHSC.


4. - PROJET DE NOTE RELATIVE A L'UTILISATION DE LA TRONÇONNEUSE ("SÉANCE PLÉNIÈRE")


Il s'agissait de présenter et d'échanger sur un projet de note actualisée relative à l'utilisation de la tronçonneuse par les personnels fonctionnaires. Ce document a pour origine la décision, unilatérale et hors de son champ de compétences, de la Direction Territoriale IDFNO d'autoriser l'utilisation de la tronçonneuse par les agents patrimoniaux lors du tri des bois façonnés (mise en place d'un trait de découpe sur certaines grumes).


En séance plénière, sur observation de la CGT qui a fait remarquer que le champ d'application de cette note empiétait sur les attributions des ouvriers forestiers (exploitation de perches permettant la réalisation de haut siège, enlèvement d'arbres de petits diamètres...), l'administration a décidé de la modifier en conséquence.


Il va de soi que les personnels doivent obligatoirement porter les EPI prescrits pour l'usage de cet outil. En outre, en cas de force majeure, le secours des personnes en danger reste une priorité. Un personnel technique peut se trouver en situation d'intervenir, s'il s'en sent capable et est qualifié pour. La note rappelle ces prescriptions.


5. - BILAN NATIONAL 2008 "SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL" (FORMATION "GROUPE DE TRAVAIL")


Ce document comporte le bilan du CCHS, des territoires, du réseau santé et sécurité au travail, de la médecine de prévention ainsi que celui des accidents de service, des maladies professionnelles et des congés de maladie.


Au niveau du CCHS, on a pu noter en 2008 la mise en place d'actions nouvelles, à savoir :


- mieux-être au travail


- protocole de prise en charge des victimes d'agression au travail


- prévention du risque "alcool".


Le nombre d'accidents de service enregistrés en 2008 (246) est légèrement en dessous de la moyenne (270). Les chutes sont la cause la plus fréquente (85), loin devant l'effort physique (20). Les articulations (épaule, genou, main, poignet, pied, cheville) et la partie haute du corps constituent les sièges principaux des lésions. En 2008, Auvergne-Limousin, Franche-Comté et Rhône-Alpes ont été les territoires les plus touchés par les accidents de service.


Les maladies professionnelles sont en baisse (24 en 2008 contre 58 en 2005). En 2008, les victimes ne sont pratiquement que des techniciens opérationnels (21 sur 24). Les affections constatées sont la maladie de Lyme, la tendinite et l'épicondylite. En 2008, l'Alsace, la Lorraine et le Sud-Ouest ont été les territoires les plus touchés par les maladies professionnelles.


Enfin, en 2008, les absences pour maladies de la vie privée ont occasionné 53 046 jours d'arrêts (plus élevé qu'en 2007 mais chiffre équivalent à l'année 2000, mais avec un effectif moins nombreux).


6. - MISE EN PLACE DES CELLULES SOCIALES TERRITORIALES ("SÉANCE PLÉNIÈRE")


Ce point qui ne figurait pas à l'ordre du jour a fait l'objet d'un débat très vif entre la Directrice des Ressources Humaines et le SNUPFEN au début de la séance plénière de l'après-midi. Cette organisation syndicale et la CGT ont lu et remis en séance une motion commune qui conteste la composition de ces cellules (un seul représentant du CHST) et leur positionnement. A noter que, s'agissant de leur composition, personne n'a soutenu le SNAF-UNSA dans sa démarche lorsqu'il s'est interrogé sur leur pertinence au moment de leur création (déséquilibre entre administration et représentation du personnel).


Sur la composition, le SNAF-UNSA a donc rejoint la CGT et le SNUPFEN qui malheureusement avaient voté en l'état à l'époque, ce que n'a pas manqué de leur faire remarquer la Directrice des Ressources Humaines.


Le SNAF-UNSA n'a par contre pas soutenu la CGT et le SNUPFEN dans leur volonté de boycotter cette cellule et de la remplacer par une cellule d'écoute territoriale. Notre organisation est plus ou moins à l'origine de l'idée de la création de cette cellule (plan d'aide aux salariés en difficulté) et il convient de mieux préciser ses attributions (trop d'imprécisions dans la note de service). Elle doit s'occuper des problèmes qui découlent de la santé (reprise difficile après accident ou maladie...) ou de l'environnement professionnel (harcèlement, par exemple) et qui ont un impact sur l'activité de l'intéressé(e) et proposer des solutions (aménagement des tâches ou du poste, changement de fonctions...). Ses attributions n'entrent donc pas en conflit avec celles du CHS, instance qui ne traite pas les cas individuels. En aucun cas, il doit s'agir d'une cellule de reconversion qui propose un poste dans le cadre de la nouvelle réorganisation. S'agissant de l'écoute, le SNAF-UNSA estime qu'elle doit être l'œuvre de professionnels. L'administration semble d'ailleurs s'orienter dans cette voie en rémunérant des psychologues... sans faire de publicité (Bordeaux, par exemple). Il n'est pas anormal que l'administration prenne à sa charge la réparation des dégâts qu'elle a causés.


La Directrice des Ressources Humaines a reconnu qu'il existait des difficultés (pas de compétences clairement définies) et a proposé de revoir la note de service après un an de fonctionnement de ces cellules.


7. - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL ET DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 28 AVRIL 2009 ("SÉANCE PLÉNIÈRE")
 
Ces documents ont été adoptés après rectifications demandées par la CGT.


8. - BILAN NATIONAL 2008 DU SERVICE SOCIAL ("SÉANCE PLÉNIÈRE")


Ce bilan a été présenté par Madame Irène COLLIGNON. Le nombre de contacts a été de 2 057 en 2008 (1839 en 2007) et concernent des fonctionnaires en activité pour plus de la moitié, et principalement ceux de la tranche d'âge 40-60 ans (2/3 des contacts). C'est souvent la personne elle-même qui fait la démarche auprès du service social. On remarque également une forte augmentation du nombre de contacts pour les retraites.


La problématique de la vie professionnelle est au cœur de l'activité du service social (65,9 % des fonctionnaires et 53 % des salariés de droit privé). Les personnels ont un ressenti souvent mêlé d'inquiétude, voire de malaise :


- perte du sens du travail


- rentabilité au détriment des missions de service public


- manque de reconnaissance en tant qu'être humain ("je suis un pion, je ne suis pas entendu")


- manque de reconnaissance par rapport à la charge de travail réalisée.


Les personnels sont prêts à accepter les changements, mais ils ont besoin de savoir. L'attente et l'inconnu sont générateurs d'angoisse. L'absence de lisibilité à court ou à long terme réduit leur capacité à élaborer une stratégie personnelle d'adaptation au changement. Les cadres sont démunis en matière de management. Ils ne sont pas toujours à l'aise dans la mise en œuvre des restructurations et parfois déstabilisés par les contraintes de mobilité imposée. Ils sont surtout désarmés pour faire face à des situations de plus en plus difficiles.


En matière de santé, on a constaté l'usure prématurée et les troubles liés à la pénibilité du travail pour les agents patrimoniaux (TMS). Il est également constaté une augmentation des problèmes de stress, déprimes, angoisses, troubles du sommeil. Les personnels, surtout administratifs et cadres, parlent de leur consommation d'anxiolytiques et/ou de calmants. Les addictions seraient plus fréquentes et dans toutes les catégories de personnel.


9. - RISQUE DE PANDÉMIE GRIPPALE


L'administration a annoncé la mise en place d'un plan de prévention de la grippe A, avec renouvellement des masques respiratoires. A noter que les anciens masques contre la grippe aviaire qui ont dépassé leur date d'utilisation ne sont pas pour autant inutilisables. Une liste des personnels prioritaires pour permettre la continuité du service est également prévue.


Les sujets suivants n'ont pas été abordés (faute de temps et/ou à cause d'un ordre du jour trop chargé) :


- rôle et attributions du CCHS


- téléphonie mobile : doctrine et politique de l'Etablissement en matière d'implantation d'antennes relais prenant en compte les problèmes de santé et sécurité des personnels


- habillement : bilan de la campagne de commandes et de livraisons 2008


- questions diverses.

Le représentant du SNAF-UNSA

Michel ABLANCOURT
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